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Objet : Campagne de collecte de la Taxe d’Apprentis sage 

Comment faire, d’une obligation fiscale, un réel in vestissement, 
en contribuant à la formation de vos futurs collabo rateurs ? 

 
Madame, Monsieur, 

 
Depuis plusieurs années déjà, vous faites partie des partenaires privilégiés du lycée 

Brocéliande, labélisé Lycée des Métiers du Transport, de la Logistique et de la 
Maintenance des Véhicules du Transport Routier.  
Nous vous remercions de participer au quotidien à la pérennisation de cette relation 
école-entreprise primordiale, qui permet de répondre à nos besoins respectifs, en 
accueillant nos élèves lors des Périodes de Formation en Milieu Professionnel ou en 
travaillant avec nous. 

 
Comme notre époque et vos attentes, l’enseignement évolue ; c’est pourquoi nous 

nous permettons de solliciter à nouveau votre accompagnement dans le cadre de la 
collecte de la taxe d’apprentissage . 

 
Cette aide, qui permet l’acquisition de matériel professionnel correspondant à ceux 

que vous utilisez en entreprise, est capitale pour améliorer la professionnalisation de vos 
futurs collaborateurs. Nous avons bien conscience de l’effort que cela peut représenter 
pour votre structure dans le contexte actuel, mais savons pouvoir compter sur le lien 
solide qui nous relie. 

 
Depuis 2020, les modes de versement ont changé. Le financement est en effet apporté 
sans intermédiaire. Les entreprises s’acquittent de l’impôt par un virement sur le compte 
du lycée, créant ainsi un lien fort école – entreprises (RIB ci-dessous). Dès le versement 
de la Taxe d’Apprentissage, possible à partir du 1er février, nos services vous adresseront 
une attestation libératoire. 
 

Madame Piederrière, Directrice Déléguée aux Formations, et moi-même sommes à 
votre disposition pour vous apporter toute information complémentaire, et vous accueillir 
dans l’établissement. 

 
Je vous remercie par avance de votre contribution et vous prie de croire, Madame, 

Monsieur, en l’expression de ma considération distinguée. 
 

   
 Bernard LUYCKX 

PROVISEUR 


